Eneconsult inc.

Le 28 juin 2001

Dossier de la Régie, R-3463-2001, demandes prioritaires de la cause tarifaire

Question 1 :

SCGM-1, document 1

Veuillez indiquer le type et la nature de la publicité qui sera faite pour faire connaître votre programme de prix du gaz fixe, dans la mesure où ce programme serait accepté par la Régie.  Veuillez quantifier les coûts et indiquer comment ils seront alloués.

Question 2 :

SCGM-1, document 1

Veuillez indiquer quels seront les coûts supplémentaires de SCGM afin de gérer ce nouveau programme et son allocation.

Question 3 :

SCGM-1, document 1

Étant donné l’agrandissement de l’offre de SCGM dans le gaz de réseau avec l’ajout du gaz fixe, dans la mesure où ce nouveau programme serait offert, est-ce que SCGM considère bloquer en partie ainsi le développement du marché des courtiers.  Veuillez expliciter.

Question 4 :

SCGM-1, document 1

SCGM indique que le gaz fixe serait offert à tous clients en gaz de réseau.  Conséquemment, le gaz fixe sera offert à la clientèle VGE.  Veuillez indiquer si pratiquement ce service leur sera offert.  Expliciter.

Question 5 : 

SCGM-1, document1, page 11 de 21

Tel qu’indiquer, l’ajustement d’inventaire des clients en gaz de réseau qui passerait en gaz fixe ne suivrait pas.  Veuillez indiquer s’il est possible de faire suivre l’ajustement d’inventaire aux clients passant au gaz fixe.  Veuillez indiquer les difficultés que rencontreraient SCGM si cela s’avère impossible.  Est-ce que SCGM considère sa proposition équitable pour la clientèle désirant rester en gaz de réseau.


Question 6 :

SCGM-1, document 1, page 12 de 21

Selon la preuve de SCGM, le gaz fixe pourrait utiliser jusqu’à 50 % des dérivatifs financiers possibles du gaz de réseau.  Veuillez indiquer les raisons qui ont amené SCGM à cette position et pourquoi les autres options ont été rejetées, le cas échéant (aucun impact sur le pourcentage de dérivatifs financiers découlant du niveau de gaz fixe pour le gaz de réseau, solution intermédiaire, autres).
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